3. La délinquance, un cas particulier de déviance ?
A. La déviance n’est pas la délinquance ? : délit/crimes/incivilité/norme sociale ….

Document 1 : 
Les contraventions: Infraction la moins grave, qui est punie par une peine d'amende, 
les délits: Infraction jugée par le tribunal correctionnel et punie principalement d'une amende et/ou d'une peine d'emprisonnement inférieure à 10 ans 
les crimes: Infraction la plus grave punissable par une peine de prison (homicide volontaire ou viol par exemple) 
Ce sont 3 types d'infractions: Acte interdit par la loi et sanctionné par une peine punies par une sanction pénale (amende ou prison). La principale différence se trouve au niveau de la gravité de l'acte et de la sanction. La contravention est la moins grave des 3 infractions, le délit est l'infraction intermédiaire et le crime est l'infraction la plus grave. Une autre différence concerne les juridictions compétentes pour juger les auteurs de ces infractions et les délais de prescription: Temps pendant lequel une action en justice peut être introduite applicables.
La gravité :

La contravention est la moins grave des infractions. Elle est classée en 5 catégories, de la moins grave (contravention de 1ère classe), à la plus grave (contravention de 5ème classe). Exemples de contravention : menace de dégradation, dégradation légère d'un bien, violences légères.

Le délit est une infraction de gravité moyenne, entre la contravention et le crime. Exemples de délit : vol, abus de biens sociaux, discrimination, harcèlement moral, attouchements sexuels, homicide involontaire.

Le crime est l'infraction la plus grave. Exemples de crime : meurtre, viol.
Les juridictions :

Contraventions/Tribunal de police

Délit/ Tribunal correctionnel

Crime/ Cour d'assises
La prescription : 
Contravention/1 an

Délit/6 ans

Crime/20 ans (parfois 30 ans pour les crimes considérés comme particulièrement graves (terrorisme, crime sexuel sur mineur, traite des êtres humains par exemple)).
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                          Qualifier une infraction : les juridictions
1)
Un jeune diplômé de l’école de journalisme parvient à intégrer la rédaction d’un quotidien national. Passionné par son travail, il s’investit totalement, n’hésitant pas à compléter et peaufiner ses articles en-dehors de ses horaires de travail. Malgré tout ce zèle, son supérieur n’est jamais satisfait et le noie sous une charge colossale de travail. Les articles qu’il propose sont systématiquement tournés en dérision par le supérieur devant les collègues. Parfois, la publication de ses articles, qui pourtant avaient été retenus, est annulée au dernier moment. Le jeune employé finit par perdre ses moyens et sa confiance en lui. La crainte d’être licencié nait en lui, alimentée par des attaques de plus en plus personnelles de son supérieur. 

C’est alors qu’il est convoqué par celui-ci. Au cours de cet entretien, le supérieur lui demande un contrat de cession de droit sur un roman écrit par l’employé l’année passée, sans contrepartie financière. Bien que ce contrat lui soit largement désavantageux, le jeune journaliste signe, de peur de se faire licencier en cas de refus.

Après cette entrevue, l’état de santé de l’employé se dégrade notablement. Il souffre d’insomnie et fait de nombreuses crises de spasmophilie. Le médecin du travail qu’il consulte lui annonce qu’il souffre également d’une dépression. Le praticien lui parle alors longuement du harcèlement moral. L’employé en parle avec un ami proche qui lui conseille de poursuivre le supérieur en justice.

L’employé voudrait obtenir la résiliation judiciaire de son contrat de travail, ainsi que des dommages-intérêts pour harcèlement moral. De plus, il aimerait voir le contrat de cession de droit annulé. 

Quelles sont les juridictions compétentes ?

2)
Un sapeur-pompier fait l’acquisition d’une charmante résidence secondaire. Hélas, son rêve tourne rapidement au cauchemar. Son bien immobilier est cambriolé par huit fois sur une période de 9 mois, et les plaintes déposées au commissariat de police restent sans suite, faute d’éléments concrets. Exténué par ces cambriolages à répétition, le pompier installe une bombe sous son vieux jukebox (le seul objet à ne pas avoir été volé lors des cambriolages précédents) et placarde sur toute sa maison des panneaux d’avertissement. Quelques semaines après, le neuvième cambriolage a lieu. Les deux cambrioleurs déplacent le jukebox, et la bombe explose. Résultat : un mort et un blessé grave. Les familles des deux victimes veulent que justice soit faite et empêcher le sapeur-pompier de commettre un nouveau « meurtre ».

Quelle est la juridiction compétente ?

3)
Un musicien professionnel était l’heureux propriétaire d’une guitare de collection d’une valeur de 8700€. Au cours d’une répétition, alors que la guitare avait été laissée sur scène sans surveillance particulière,  le décor tout entier s’écroula sur l’instrument, qui fût réduit en poussière. Fort heureusement, l’instrument était assuré, si bien que Julien put obtenir une somme d’argent comme réparation de son préjudice auprès de son assureur. D’après le rapport de l’expert, Régis, un intermittent du spectacle peu scrupuleux, n’avait pas correctement effectué son travail de fixation du décor, et cette négligence était seule à l’origine de l’incident. La compagnie d’assurance décide alors d’engager des poursuites à l’encontre de Régis,  l’auteur du dommage, pour obtenir de lui le versement de la valeur de la guitare.

Quelle est la juridiction compétente ?

4)
Un cheval de course à la renommée mondiale est confié par son propriétaire à un ami de confiance qui possède une ferme. Ce dernier conduit le cheval dans une étable pour la nuit. Il se trouve qu’une ampoule, pendant au bout de fils électriques dénudés, dépassait du plafond. Le cheval la mange et meurt électrocuté. 

Le propriétaire fait alors appel à un expert pour chiffrer le préjudice. Il y a tout d’abord la valeur du cheval, c’est-à-dire 150 000€, puis la perte de chance de gagner les courses de fin d’année dont le cheval était le grand favori, et enfin le préjudice émotionnel qu’a subit le propriétaire, profondément affecté par la mort de son cheval. Le tout est estimé à 280 000€. Le propriétaire du cheval décide alors de poursuivre son ami en justice afin d’obtenir réparation de son préjudice. 

Quelle est la juridiction compétente ?

5)
Le 28 juin 2008 s’était produit un attentat dans une ville de la région basque, causant la mort de 8 personnes. Saiakera (“attentat” en basque) est un film émouvant qui retrace l’histoire de cette horrible tragédie. Sa sortie est prévue mercredi prochain.

Craignant que ce film ne génère des troubles à l’ordre public, le maire de la commune où s’était produit l’attentat décide de prendre un arrêté interdisant purement et simplement la projection de ce film dans les salles de cinéma se trouvant sur le territoire de sa commune. L’opposition s’offusque de cette décision qu’elle estime être une atteinte scandaleuse et injustifiable à la liberté d’expression. 

Devant quelle juridiction l’arrêté du maire peut-il être contesté ?

6)
Un chantier naval commande à une entreprise 800 pots de 3L de peinture blanche spéciale coques de bateaux pour la somme de 145 000€. La marchandise est livrée sans problème au chantier, à la date prévue. L’entreprise ne reçoit cependant aucun règlement. Un mois après, l’entreprise recontacte le chantier pour lui rappeler ses obligations.  Deux mois après, toujours aucun paiement. L’entreprise envoie alors un courrier. Aucune réponse. L’entreprise contacte alors les autres fournisseurs du chantier et on lui apprend que cela fait six mois environ que le chantier ne paie plus ses créanciers. On lui explique que dans le climat actuel de crise économique, le chantier ne vend plus aucun bateau. Le chantier n’est plus capable de faire face à ses dettes. L’entreprise, afin de recouvrir le montant qui lui est dû, souhaite poursuivre en justice ce chantier naval qui est officieusement en cessation de paiement.

Quelle est la juridiction compétente ?

Les incivilités :                                Les incivilités, un défi pour notre société 

« En août, «La Voix du Nord» publiait un article titré «Vandalisme et incivilités sur la voie verte d’Anzin». Dans celui-ci, le quotidien régional rapporte le vol et la dégradation de certaines sculptures en bois installées dans la commune du Nord. Cet exemple parmi tant d'autres montre que l’incivilité est omniprésente dans nos vies quotidiennes.

Selon la définition, les incivilités sont des comportements contraires à la civilité qui englobe les règles de la vie en société et d'un lieu. Elles peuvent être tacites et évoluer. L'incivilité diffère selon les personnes, les environnements ou les entreprises. Un comportement incivil pour l'un ne l'est pas nécessairement pour l'autre.

Il existe pléthore de définitions. Dans son sens élargi, elle est utilisée au pluriel et qualifie toutes les atteintes à l'ordre en public telles que l’absence de formule de politesse, les comportements agressifs, la délinquance, etc. Dans cette approche, la corrélation est ténue entre incivilité et insécurité qui désigne un sentiment ou une perception de danger, de peur qui repose sur un environnement ou un comportement perçu comme hostile.

Or l’incivilité dans sa remise en cause des systèmes de valeurs individuel ou collectif, crée une atteinte morale et peut être vécue comme une agression à soi ou au groupe. L’inconvénient de cette approche est l’atténuation de la gradation des actes en dissipant irrespect et délit.

Dans cette pluralité de comportements gênants, irrespectueux et délictueux se distingue le manque de courtoisie, le non-respect des règles de civilité ou de la loi. Dans son approche plus restrictive, l’incivilité n’englobe pas ce dernier. Elle se définit comme une forme de relation sociale non conforme aux normes.

Comportements attendus

La politesse et son antonyme l’impolitesse, renvoie à un système culturel et social qui n’est pas universel. Les règles de politesse diffèrent selon les cultures et les sociétés. Ainsi le fait de manger dans le métro est considéré comme une incivilité par la RATP alors que dans les TGV, les clients sont invités à le faire.

Le manque de courtoisie n’est pas un comportement sanctionnable et ne contrevient à aucune interdiction. La courtoisie est un comportement qui prend l’autre en considération de manière délicate et généreuse. Elle permet une pratique plus raffinée et cordiale des relations humaines.

Toutefois, un socle commun de comportements attendus afin de faciliter les échanges entre individus ou bien de constituer un groupe dans une dynamique de confédération et de cohésion est mis en place de manière explicite et implicite. Ainsi, dans une salle de classe du début XXe siècle les règles de civilité à respecter étaient affichées .

Le droit au secours de l’incivilité

Le droit peut s'avérer un outil de régulation de l’incivilité considérée comme le mal de société en mutation où le contrôle social naturel d’une communauté périclite. Il n'existe pas de code de la civilité pour régir les relations humaines. Cependant, l'un des aspects du droit pénal consiste en la reconnaissance des faits normatifs ainsi qu'à la préservation du vivre-ensemble. Dans ce cadre, les incivilités qui sont des comportements hors normes et contraires à la cohésion d'un groupe relèveraient du Code pénal.

La création d’une définition juridique et intrinsèquement d’une infraction ne pourra recouvrir tous les comportements incivils et exclura ceux qui apparaissent dans le Code pénal. Elle s’appuiera sur une classification des différents cas d’incivilités, sur le niveau de violence et sur les impacts physique ou psychologique où trois catégories apparaîtraient.

La première catégorie regrouperait les incivilités relatives à la vie en collectivité et au partage de l’espace public. Elles seraient contraventionnalisées afin d’inscrire et de renforcer le caractère prohibitif. Le rapport de la mission d’information sur la lutte contre l’insécurité publique propose de contraventionnaliser certaines infractions telles que «le fait d’occuper en réunion les espaces communs ou les toits des immeubles collectifs d’habitation […] est puni de deux mois d’emprisonnement et de 3.750 euros d’amende.» La Mairie de Paris a créé une brigade de lutte contre les incivilités en 2016 qui intervient sur les dépôts irréguliers, les occupations de la voie publique, les nuisances sonores, etc.

La seconde est intrinsèquement liée à la première ainsi qu’à la transformation de la société. La troisième se composerait des actes de violence tels que les agressions physiques et verbales sanctionnées pénalement.

La gestion des incivilités nécessite une éducation à la civilité où la communication est un vecteur de diffusion et d’appropriation des règles. La répression et la formation permettent d’améliorer la gestion de la relation humaine, de l’agressivité, de la gestion du public et de la relation commerciale ainsi que la communication entre individus. L’incivilité est un réel défi quand l’utilisation à outrance des nouvelles technologies simplifie la vie quotidienne tout en nous éloignant et en nous rendant plus difficile la relation avec les autres. »

Lucie Eulalie est formatrice en gestion et prévention des incivilités

.Les Echos , Publié le 2 oct. 2019 à 12:06
Question : 

1. Qu’est-ce qu’une « incivilité » ? En quoi se distingue -t-elle des délits et des crimes ? Donnez trois exemples d’incivilités

2. Le droit peut-il permettre de lutter contre les incivilités ?

B. La mesure difficile de la délinquance : chiffre « noir » de la délinquance, enquête de victimisation

Video : https://www.youtube.com/watch?v=_YJQs7zpkj4
Questions sur la vidéo : 

1. Distinguez délinquance de déviance

2. Comment les statistiques policières et judiciaires sont-elles construites ?

3. Quelles sont les limites des statistiques policières et judiciaires ?

4. Qu’est-ce que le chiffre noir de la délinquance ?

5. Quels sont les buts des enquêtes de victimation ?

6. Comment les enquêtes de victimation sont-elles construites ?

7. Quelles sont les limites des enquêtes de victimation ?

Exercice :                            Suites données par les femmes victimes de leur conjoint
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                         Résultats moyens sur deux années pour des violences subies entre 2006 et 2011.

Lecture : parmi les femmes victimes de violences physiques commises par leur conjoint, 28% se sont déplacées à la police ou à la gendarmerie, dont 16% ont déposé une plainte, 9% une main courante et 3% n’y ont fait aucune déclaration.

Champ : femmes de 18 à 75 ans victimes de leur conjoint

Source : INSEE-ONDRP, enquêtes Cadre de vie et sécurité de 2008 à 2012
1) Quel pourcentage des femmes victimes de violences sexuelles commises par leur conjoint ne se sont pas déplacées à la police ou à la gendarmerie ?

2) Comment expliquez-vous ces taux de plainte particulièrement bas ?

3) Quelles conséquences cela peut-il avoir sur les statistiques judiciaires concernant les violences physiques et sexuelles exercées par les conjoints ?

